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A N N U A I R E  D E  J U S T I C E
T R A N S I T I O N N E L L E

Après trois premiers volumes, l’Annuaire de Justice transitionnelle,
publié dans la collection « Transition & Justice » de l’IFJD, prépare
son édition 2020. 
Les auteurs intéressés sont invités à adresser leurs propositions de
contributions !
 
 
 
 
 
 
 
Retrouvez ci-dessous :
-       Les thématiques de l’appel à contributions
-       Les modalités de soumission d’une contribution
-       La présentation de l’Annuaire 
 
Envoi des contributions avant le 1er septembre 2020

contact@ifjd.org



THÉMATIQUES DE L’APPEL À CONTRIBUTIONS

Au regard des circonstances particulières qui restreignent les activités

habituelles à partir du printemps 2020, le Comité de direction lance un

appel à contributions résolument ouvert :

 

1. pour composer le dossier thématique de l’Annuaire 2020 : « Peuples
autochtones et Justice transitionnelle »
 

2. mais aussi pour aborder tout thème lié à la Justice transitionnelle. 
 

Le Comité de direction rappelle en outre que l’Annuaire privilégie une
approche pluridisciplinaire. Si la Justice transitionnelle présente une
forte dimension juridique, toutes les approches relevant des sciences
sociales (histoire, sociologie, science politique etc.) sont donc
également les bienvenues
 

 

1.     Le dossier thématique « Peuples autochtones et Justice
transitionnelle »

 

    Dans le prolongement de son université d’été 2019, l’IFJD développe un

programme consacré aux droits des Peuples autochtones, notamment

dans le cadre de la Justice transitionnelle. Ce programme est d’autant plus

important que ces droits connaissent aujourd’hui une régression

alarmante en lien avec la dégradation de l'environnement (consécutive du

réchauffement climatique, mais aussi de l'exploitation des territoires des

peuples autochtones), qui met en danger leur existence même, mais aussi

avec une situation politique critique, dans de nombreuses régions du

monde.
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    L’objectif de ce dossier thématique est notamment d’étudier la montée
en puissance sur la scène internationale des peuples autochtones,

soit plus de 300 millions de personnes réparties sur tous les continents, qui

ont longtemps été les victimes ignorées de violations massives des droits

de l’homme, depuis la conquête de l’Amérique jusqu’aux discriminations

systématiques subies dans nombre d’Etats aujourd’hui. Outre le succès de

leur mobilisation pour l’adoption en 2007 de la Déclaration sur les droits

des peuples autochtones  et la poursuite de divers travaux au sein de

l’Organisation des Nations Unies, les représentants des peuples

autochtones sont en effet de plus en plus reconnus comme

des interlocuteurs incontournables dans les débats sur la défense de
l’environnement et sur la reconnaissance de droits collectifs, encore

peu ancrés dans les systèmes juridiques nationaux et international, ainsi

que de modes de vie et de pratiques culturelles peu reconnus et/ou

respectés par les Etats.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Au-delà de l’évocation des problématiques touchant spécifiquement les

peuples autochtones, les propositions de contributions pourront porter sur

les différentes facettes de l’action de leurs représentants devant des
organisations internationales ou régionales, mais aussi devant les
instances nationales, notamment judiciaires, pour faire valoir leurs

droits et certains intérêts supérieurs telle la protection de la Nature. Il

s’agira ainsi de mettre en lumière le  lien pouvant être noué entre les
processus de justice transitionnelle et les peuples autochtones  au
sein de certains Etats ou régions à l’issue d’un conflit armé ou après la

chute d’un régime autoritaire, contextes souvent propices à une mise à

l’écart accentuée de ces populations ou à une négation massive de leurs

droits élémentaires.
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    La place réservée aux peuples autochtones au sein des
Commissions Vérité et Réconciliation sera également une question
centrale du dossier thématique. Leur participation à la conception et à

la composition de ces Commissions, mais aussi dans le cadre des

enquêtes et auditions menées par celles-ci, mérite notamment d’être

analysée, de même que leur implication et leur prise en compte lors de

l’élaboration des programmes de réparation, de la rédaction du rapport

par les Commissions et dans les réformes et mesures préconisées à l’issue

de leurs travaux. Cette place est d’autant plus décisive à l’heure où des

Commissions Vérité et Réconciliation sont spécifiquement mises en place

pour répondre aux violations commises contre des peuples autochtones, y

compris au sein de démocraties consolidées telles que le Canada, la

Norvège et la Finlande.

 

    Le dossier sur les peuples autochtones devrait également
permettre de mettre en avant deux dynamiques récentes de la
Justice transitionnelle : d’abord, le recours à ses outils dans des contextes

non seulement post conflictuels ou sortant de régimes autoritaires mais

aussi dans des démocraties bien établies  ; ensuite, la prise en compte

croissante de la violation des droits économiques, sociaux et culturels.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Enfin, notre dossier thématique voudrait également mettre en
lumière les leçons qui pourraient être tirées des expériences passées
de Justice transitionnelle pour prévenir de nouvelles violations des
droits des peuples autochtones à l’avenir.
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2.     Contributions variées
 

    Les auteurs sont également invités à adresser leurs contributions sur des

sujets variés en lien avec la Justice transitionnelle, entendue

comme  «  l’éventail complet des divers processus et mécanismes mis en
œuvre par une société pour tenter de faire face à des exactions massives
commises dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la
justice et de permettre la réconciliation  ». (Rapport 2 août 2004 du

Secrétaire général des Nations-Unies devant le Conseil de sécurité, intitulé

« Rétablissement de l’Etat de droit et administration de la justice pendant

la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant

d’un conflit »)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Ces contributions peuvent porter sur un ou plusieurs pays, quelle que

soit la zone géographie concernée, et avoir trait aux mécanismes

judiciaires, parajudiciaires ou extrajudiciaires.

 

    Les contributions relatives à des sujets d’actualité (période comprise

entre septembre 2019 et juillet 2020)  sont tout particulièrement

recherchées.



SOUMETTRE UNE CONTRIBUTION

    Les auteurs sont invités à soumettre leur contribution au plus tard le
1er septembre 2020, en l’adressant par email à contact@ifjd.org, en pièce

jointe au format pdf.

 

    Chaque contribution devra comporter nom, prénom et email de

l’auteur, ainsi qu’un titre et faire au maximum 50  000 signes (espaces

compris). 

 

    Elle devra être rédigée selon les formats classiques  : police Times New

Roman, 12, interligne 1,5.

 

    Chaque contribution sera lue et sélectionnée par le Comité de lecture.

 

    Tous les auteurs recevront une réponse avant le 30 novembre 2020.

 

    L’Annuaire sera publié en avril 2021. 

 

    Chaque auteur recevra un tiré-à-part numérique.



L'ANNUAIRE DE JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 Profitant de la création de l’Institut francophone pour la Justice et la

Démocratie  (Institut Louis Joinet), le Comité de direction de l’Annuaire a

décidé de préciser les objectifs éditoriaux de l’Annuaire et de revoir son

mode de fonctionnement afin de travailler avec les mêmes outils et la

même ambition scientifique que les plus grandes revues à diffusion

internationale.

 

    S’agissant des objectifs de l’Annuaire, il s’agit de contribuer à susciter et

à  diffuser une pensée francophone sur la justice transitionnelle,

comprise comme incluant divers thèmes allant de la justice pénale

(nationale ou internationale) aux Commissions vérité et réconciliation, en

passant par toute une série de mesures pouvant être adoptées à l’issue

d’un conflit armé ou après la chute d’un régime autoritaire. 

 

    Dans ces hypothèses de retour à la paix ou de transition démocratique

(qui ne sont, du reste, pas toujours pérennes), il s’agit d’étudier  quelles
sont les réponses offertes par le droit et par d’autres sciences
humaines pour que des sociétés meurtries affrontent au mieux leur
passé et préparent leur avenir dans les meilleures conditions.

 

 



L'ANNUAIRE DE JUSTICE TRANSITIONNELLE 

    Outre une ouverture internationale et pluridisciplinaire assumée, la

nouvelle mouture de l’Annuaire vise à publier des contributions écrites par

des universitaires mais aussi des praticiens, jeunes ou confirmés, qu’il

s’agisse de mémoires de recherche réalisés par des étudiants en master 2,

d’actes de colloques académiques, de témoignages de praticiens de la

justice pénale ou transitionnelle ou encore d’études sur des expériences

passées ou à venir, avec une perspective comparatiste dans le temps et

dans l’espace.

 

    Ces articles sont utilement complétés d’une bibliographie francophone

de l’année en cours, comprenant, outre la doctrine pertinente, les

références des principales jurisprudences internationales et nationales et

une liste des événements marquants de la justice pénale internationale et

transitionnelle.

 

    Sur le plan méthodologique, le Comité de direction de l’Annuaire a été

en partie renouvelé et s’est adjoint les services d’un Comité éditorial, d’un

Comité de lecture et d’un Comité de parrainage afin de travailler sur le

modèle des grandes revues internationales procédant à des appels

internationaux à contributions et à une rigoureuse revue par les pairs (peer

review) pour sélectionner les meilleurs articles portant sur la justice pénale

internationale et transitionnelle.

 

 

Comité de direction 

 

- Marina Eudes, Maître de conférences à l’Université Paris Nanterre

- Emmanuel Guematcha, Maître de conférences à l’Université de Guyane

- Jean-Pierre Massias, Professeur  à l’Université de Pau et des Pays de

l'Adour,    Président de l’IFJD

- Xavier Philippe, Professeur à l’Université Paris I Panthéon Sorbonne

- Pascal Plas, Professeur d’histoire à l’Université de Limoges et directeur de

l’IiRCO 

 

    L’Annuaire est édité par l’IFJD, dans sa collection « Transition & Justice »,

diffusée par Lextenso éditions.



IFJD - INSTITUT LOUIS JOINET

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    L’IFJD est une association française, qui poursuit les activités de l’Institut

Universitaire Varenne et  a vocation à faire vivre les valeurs et combats

portés par  Louis Joinet, tout particulièrement en matière de transition

démocratique et de justice transitionnelle.

 

    L’IFJD s’engage, notamment dans les pays émergents, pour permettre

aux  populations, groupes sociaux et minorités confrontés à des
crises  politiques, économiques ou environnementales, victimes de

discrimination et de violence, d’accéder à des mécanismes de justice et
de participer à la reconstruction d’un cadre démocratique.

 

    A la fois école d’excellence et pôle d’expertise, l’IFJD développe des

programmes de recherches et d’enseignement à destination des

chercheurs, des professionnels, des étudiants et du grand public, tout en

agissant sur le terrain pour accompagner les acteurs institutionnels et de

la société civile, afin que les victimes de violations de droits de l’Homme

commises lors de conflits ou de dictatures voient leurs droits à la vérité, à

la justice, à la réparation et aux garanties de non-répétition respectés. Il

met à disposition son expertise pour soutenir les processus de

démocratisation et la mise en place des instruments de lutte contre

l’impunité, dont notamment les Commissions Vérité et Réconciliation. 

 

    Tant en France qu’à l’étranger, l’IFJD édite ainsi des ouvrages et dirige

des  programmes de recherche concernant ces domaines. Il organise

également des  formations, des événements scientifiques, dont

notamment son séminaire annuel de recherche fondamentale, mais aussi

à destination du grand public. Son programme d’été illustre cette

approche en associant une université d’été internationale, un festival du

film documentaire et un forum public, pour permettre les échanges

disciplinaires, le partage d’expériences et la circulation des idées.


